
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint-Denis, le 9 février 2016 

Objet : préavis de grève le lundi 15 février 2016 dans les 

établissements du second degré. 

 

Madame la Rectrice, 

Monsieur le Directeur académique de Seine-Saint-Denis, 

           Par la présente, nous vous informons que le syndicat CGT Educ’action du département 

de Seine-Saint-Denis dépose un préavis de grève. Nous observerons une grève de 24 heures le 

lundi 15 février 2016, mais ce préavis pourra couvrir jusqu’au vendredi 19 février si les 

revendications des personnels ne sont pas satisfaites. 

 Cette grève est motivée par les dotations horaires globales insuffisantes allouées aux 

établissements du second degré pour assurer un service public d’enseignement de qualité, mais 

aussi par l’augmentation du nombre d’élèves par classe dans les filières technologiques et 

professionnelles du lycée. Nous demandons : 

- L’abandon des ouvertures de classes de première et terminale en baccalauréat 

professionnel à 30 élèves pour la rentrée 2016 : aucune classe de lycée professionnel ne 

doit compter plus de 24 élèves ; 

- Le respect des horaires réglementaires dans les formations en baccalauréat professionnel 

en 3 ans prévus au BO n°2 spécial du 19 février 2009, à ce jour les sections tertiaires de 

l’académie notamment sont sous-dotées de 5 heures minimum par division ; 

- Des dotations en IMP qui ne soient pas ponctionnées sur les services d’enseignement 

mais qui s’ajoutent aux dotations horaires globales ; 

- La baisse du taux d’HSA ; 

- Le rétablissement des heures label 93 pour les collèges ; 

Maxime Besselièvre 

Secrétaire général de la CGT Educ’action 93 

Bourse du travail de Saint-Denis (bureau 102) 

9/11 rue Génin 93200 Saint-Denis 

Madame Gille 

Rectrice de l’académie de Créteil 

Copie à M. Wassenberg,  

Directeur académique de Seine-Saint-Denis 

 



- Des dotations horaires identiques à l’an dernier pour les classes de SEGPA. 

 Nous appelons les personnels en grève à se rassembler devant le rectorat lundi 15 

février 2016 à partir de 14h. Nous demandons à ce qu’une délégation des établissements 

mobilisés soit reçue au rectorat lundi 15 février dans l’après-midi pour vous faire part de leurs 

revendications spécifiques. 

 Maxime Besselièvre 

 Secrétaire Général de la CGT Educ’action 93 

 


